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I would like to bring to your attention some 
of the more important points in the new 
procedures relating to the use of taxi chits 

Taxis may be used for official govemment 
business only when more economical 
alternatives are unavailable or 
impractical.  

Only indeterminate and term employees 
may use taxis; consultants and temporary 
help may not. 

Taxis may be used by employees worlcing 
overtime if normal and reasonable public 
transportation is not available. 

In the case of official travel status, taxis 
costs should be paid in cash and claimed as 
an expense on a travel claim. Receipts are 
needed for fares over eight dollars; taxi 

Je voudrais vous faire remarquer quelques 
points importants concernant la nouvelle 
procédure sur l'utilisation des bons de taxi. 

L'utilisation de taxis est autorisée pour les 
affaires gouvernementales officielles 
seulement lorsqu'il n'existe pas de solutio 
plus économiques ou plus pratiques. 

Seuls les employés nommés pour des 
périodes indéterminée et déterminée sont 
autorisés à utiliser les taxis; les consultants 
et les employés temporaires ne le sont 
pas. 

Les employés qui font des heures 
supplémentaires sont autorisés à utiliser les 
taxis, s'il n'y a plus de transport en 
commun normal et raisonnable. 

Dans le cas des voyages officiels, les 
courses en taxi doivent être réglées en 
argent comptant et faire l'objet d'une 
demande de remboursement. Des reçus sont 
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